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L’an deux mille huit an deux mille huit an deux mille huit an deux mille huit et le    vingt sept vingt sept vingt sept vingt sept du mois de mai,mai,mai,mai,    
    
Le Conseil Municipal, dûment convoqué, s’est réuni en Mairie, sous la présidence de Monsieur 

Michel DUFRANC, Maire, 
 
Etaient présentsEtaient présentsEtaient présentsEtaient présents : Michel DUFRANC ; Philippe NARDI ; Sylvie DUFRANC ; Jean-Pierre 

VIGNERON ; Véronique SOUBELET ; Philippe ESTRADE ; Jean-Claude CLUZEAUD-BOURGADE; 
Marguerite BRULE ; Joël MATHIEU ;  Carole JAULT ; Sophie CAMPIN ;  Chantal SAUGNAC ; 
Thibault SUDRE ; Nathalie GIPOULOU ; Eugénie BARRON ; Bernard CAMI-DEBAT ; André 
BOIRIE ; Sébastien DUBARD ; Hélène BRANEYRE ;   

 
Arrivés en cours de séanceArrivés en cours de séanceArrivés en cours de séanceArrivés en cours de séance    :::: (en raison de la tenue du conseil du Centre Communal d’Action 

sociale) : Catherine DUPART ; Alexandre LAFFARGUE ; Anne-Marie LAFFONT ; Stéphane 
RAVACHE ;  

 
Etaient absentsEtaient absentsEtaient absentsEtaient absents    : : : :     Christian GRENIER   
 
Etaient absents excusésEtaient absents excusésEtaient absents excusésEtaient absents excusés    :::: Jean Christophe TRITSCHLER (procuration à JP VIGNERON) ; Corinne 

MARTINEZ (procuration à S RAVACHE) ; Marie-Claude RICHER (procuration à A BOIRIE); 
 
Secrétaire de séance    : Eugénie BARRON: Eugénie BARRON: Eugénie BARRON: Eugénie BARRON    
Date de convocationDate de convocationDate de convocationDate de convocation : 21 mai 2008 
 
 

I°) I°) I°) I°)     ADMINISTRATION GENERALEADMINISTRATION GENERALEADMINISTRATION GENERALEADMINISTRATION GENERALE    
    

1)1)1)1) ADOPTION DU REGLEMENT INTERIEURADOPTION DU REGLEMENT INTERIEURADOPTION DU REGLEMENT INTERIEURADOPTION DU REGLEMENT INTERIEUR    
Vu la loi d’orientation du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République 

qui prévoit l’obligation pour les conseils municipaux des communes de plus de 3500 habitants de se doter 
d’un règlement intérieur dans les six mois qui suivent leur installation ; 

Vu la loi n°2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité et la loi n°2004-809 
du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et notamment ses articles L. 2121-1 à L. 2121-
40 qui régissent le fonctionnement du Conseil Municipal ; 
Considérant que le contenu du règlement intérieur est fixé librement par le conseil municipal qui peut se 
doter de règles propres de fonctionnement interne, dans le respect des dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur. ; 

Vu l’avis de la Commission Administration Générale – Finances, réunie le 26 mai 2008 ; 
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Le Conseil Municipal, après avoir entendu de rapport de Madame SOUBELET, Adjointe au Maire  et 
après en avoir délibéré, décide par 17171717    voix voix voix voix     et 4 et 4 et 4 et 4 abstentionabstentionabstentionabstentions (Monsieur A BOIRIE, Madame MC RICHER s (Monsieur A BOIRIE, Madame MC RICHER s (Monsieur A BOIRIE, Madame MC RICHER s (Monsieur A BOIRIE, Madame MC RICHER 
(procuration)(procuration)(procuration)(procuration)    ; Monsieur B CAMI ; Monsieur B CAMI ; Monsieur B CAMI ; Monsieur B CAMI DEBAT et Madame H BRANEYRE) °DEBAT et Madame H BRANEYRE) °DEBAT et Madame H BRANEYRE) °DEBAT et Madame H BRANEYRE) °    d’adopter le règlement intérieur 
joint en annexe précisant les modalités relatives au fonctionnement du conseil municipal de La Brède. 

 
Ce règlement intérieur, consultable en mairie, sera exécutoire et entrera en vigueur dès sa 
transmission au contrôle de légalité. 
    

2)2)2)2) REMBOURSEMENT DE CONCESSION CIMETIEREREMBOURSEMENT DE CONCESSION CIMETIEREREMBOURSEMENT DE CONCESSION CIMETIEREREMBOURSEMENT DE CONCESSION CIMETIERE    
 

 Madame Véronique SOUBELET, adjointe au Maire chargée de l’administration générale, expose 
au Conseil Municipal la requête de Madame Janine ARMAND qui demande à la commune le 
remboursement de la concession n°303 II dans le cimetière communal qu’elle avait achetée le 31 mai 
2006 pour un montant de 60,98 € (quittance n° P14B du 15/06/2006) et pour une durée de 10 ans. 

Considérant que la Loi du 21 février 1996 portant codification du Code Général des Collectivités 
Territoriales a abrogé l’ordonnance du 6 décembre 1843 relative aux cimetières, 

Considérant la délibération du Conseil Municipal de La Brède en date du 20 mars 2000 décidant 
de répartir le produit tiré des concessions de cimetière à raison de 2/3 du produit pour la Commune et 
de 1/3 pour le Centre Communal d’Action Sociale ; 

Considérant le prorata de 9 ans restant à échoir sur ladite concession,  
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimitéà l’unanimitéà l’unanimitéà l’unanimité    de récupérer la concession et 
de restituer à Madame ARMAND la part perçue par la commune, soit les 2/3 de la somme pour 9/10 de 
la durée résiduelle soit :  

(60.98 x 9/10) x 2/3 =  36.58 €. 
 

3)3)3)3) CONVENTION AVEC LE MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALECONVENTION AVEC LE MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALECONVENTION AVEC LE MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALECONVENTION AVEC LE MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE    
    

Considérant que le Ministère de l’Education Nationale a proposé aux communes de mettre en 
place un service d’accueil dans les écoles maternelles et élémentaires en cas de grève du personnel 
enseignant du 1er degré, 

Considérant que, dans le respect du droit de grève reconnu aux personnels de l’Education 
Nationale, cette faculté contribue à favoriser la liberté des familles de pouvoir organiser au mieux leurs 
activités professionnelles et familiales et constitue donc un service public prolongeant les services 
d’accueil périscolaire déjà en place, 

Considérant que la commune de La Brède a, depuis de nombreuses années, assuré la garde des 
enfants présents dans les écoles lors des mouvements sociaux, 

Considérant que la Municipalité de La Brède  a décidé de répondre favorablement à la demande 
du Ministère d’organiser ce service d’accueil à l’occasion du mouvement de grève du 15 mai 2008, 
comme elle l’a fait le 24 janvier. 

Considérant enfin que le Ministère propose de rembourser aux communes volontaires une partie 
des frais engagés et a transmis une convention détaillant les modalités pratiques de cette expérimentation 
et leur mode de financement, 

 
Sur le rapport de Mme Sylvie DUFRANC, Adjointe au Maire chargée de la petite enfance et des 

affaires scolaires, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide par par par par 19191919    voix pourvoix pourvoix pourvoix pour    et 4et 4et 4et 4contrecontrecontrecontre    (B CAMI(B CAMI(B CAMI(B CAMI----
DEBAT, MC RICHER (procuration), H BRANEYRE, A BOIRIE)DEBAT, MC RICHER (procuration), H BRANEYRE, A BOIRIE)DEBAT, MC RICHER (procuration), H BRANEYRE, A BOIRIE)DEBAT, MC RICHER (procuration), H BRANEYRE, A BOIRIE)    

- D’approuver la convention jointe en annexe de la présente délibération, 
- D’autoriser Monsieur le Maire à la signer, de même que tout document nécessaire au règlement 

de ce dossier. 
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II) II) II) II)     FINANCESFINANCESFINANCESFINANCES    
    

4)4)4)4) ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONSATTRIBUTION DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONSATTRIBUTION DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONSATTRIBUTION DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS    
Sur le rapport de Monsieur Philippe NARDI, Adjoint au Maire en charge des Finances, 
 
Vu l’article L 1611-4 du CGCT qui indique que toute association ayant reçu une subvention 

peut être soumise au contrôle des délégués de la collectivité qui l’a accordée, 
Vu l’article L 2313-1 du CGCT qui oblige les communes de plus de 3.500 habitants à faire 

figurer en annexe à leur budget la liste des subventions ainsi que les prestations en nature ayant 
bénéficié aux associations locales, 

Considérant la procédure d’instruction des dossiers de demande de subventions déposés par 
les associations pour l’exercice 2008, 

Vu l’avis des commissions Finances – administration générale, culture et sport – vie 
associative, réunies le 26 mai 2008, 

Considérant les critères retenus pour l’octroi des différentes subventions à savoir l’intérêt 
général et local de l’association exprimé notamment au travers de son implication dans les 
différentes manifestations organisées sur le territoire de la commune, de l’adhésion des jeunes et du 
nombre de licenciés brédois, 

 
Mesdames et Messieurs les élus membres des bureaux des associations s’étant 

préalablement retirés lors du vote de la subvention de leur association, à savoir : 
 

Pour l’Union Sportive Brédoise  (24 pour, Monsieur Bernard CAMI-DEBAT, Mademoiselle 
Eugénie BARRON, Monsieur Philippe NARDI, Monsieur Philippe ESTRADE n’ayant pas pris part 
au vote) 

 
Pour le Centre Hébertiste Brédois (25 pour, Madame Catherine DUPART n’ayant pas pris part au 
vote) 
 
Pour l’Association Gymnique Brédoise (25 pour, Madame Catherine DUPART n’ayant pas pris 
part au vote) 
 
Pour les Flamboyants (25 pour, Madame Carole JAULT n’ayant pas pris part au vote) 
 
Pour Le Théâtre Masqué (25 pour, Madame Hélène BRANEYRE n’ayant pas pris part au vote) 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide: 
 
- d’octroyer pour l’exercice 2008 les subventions selon le tableau annexé à la présente 

délibération ; 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette délibération, en 

particulier l’avenant à la convention cadre entre la commune et l’USB pour l’attribution 
des subventions à cette association. 
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5)5)5)5) PARTICIPATION PARTICIPATION PARTICIPATION PARTICIPATION COMMUNALE AU FONCTIONNEMENT DE L’ECOLE PRIVEE DE COMMUNALE AU FONCTIONNEMENT DE L’ECOLE PRIVEE DE COMMUNALE AU FONCTIONNEMENT DE L’ECOLE PRIVEE DE COMMUNALE AU FONCTIONNEMENT DE L’ECOLE PRIVEE DE 
RAMBAUDRAMBAUDRAMBAUDRAMBAUD    
    

Sur le rapport de Monsieur Philippe NARDI, Adjoint au Maire en charge des finances, 
 
Vu la loi du 25 janvier 1985 et l’article 4 de la loi du 31 décembre 1959 modifiée relatives aux 

aides en matière de fonctionnement aux établissements scolaires de l’enseignement privé, 
Vu l’article 89 de la loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales en matière 

de financement par les communes des écoles privées sous contrat, 
Vu la circulaire n°7-0448 du 6 août 2007 qui indique les changements intervenus suite à l’entrée 

en vigueur de la loi de 2004, 
Vu l’avis des commissions Finances – administration générale, culture et sport – vie associative, 

réunies le 26 mai 2008, 
Considérant que les communes ont l’obligation de participer au financement des écoles privées 

du 1er degré situées sur leur territoire sur la base d’un forfait calculé à partir du coût moyen d’un élève de 
l’enseignement public, 

Considérant que dans ce cadre, l’école primaire de l’association de l’ensemble scolaire Rambaud 
est éligible à ce financement, 

Considérant que le forfait communal révisé pour l’exercice 2008 est estimé à 600 € par élève 
brédois inscrit à l’école primaire de cet établissement ; 

Considérant que 19 élèves sont inscrits pour l’année scolaire 2007 – 2008, 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimitéà l’unanimitéà l’unanimitéà l’unanimité d’octroyer à l’ensemble 

scolaire Rambaud pour l’exercice 2008 une participation financière de 11 400 €. 
 

    
6)6)6)6) TARIFS DES PLACES DE CORRIDA POUTARIFS DES PLACES DE CORRIDA POUTARIFS DES PLACES DE CORRIDA POUTARIFS DES PLACES DE CORRIDA POUR 2008R 2008R 2008R 2008    
 
Après avoir entendu le rapport de Monsieur Jean Pierre VIGNERON, Adjoint au Maire, 

 
Considérant l’organisation par la Municipalité d’une corrida le samedi 21 juin 2008, 
Considérant qu’il convient de fixer les tarifs des places de corrida, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide par 25voix pour et 1 par 25voix pour et 1 par 25voix pour et 1 par 25voix pour et 1 abstentionabstentionabstentionabstention    (Hélène (Hélène (Hélène (Hélène 

BRANEYREBRANEYREBRANEYREBRANEYRE))))        de fixer les tarifs, en euros, de la façon suivante : 
 

 
 
 
 
 
 
 
Les recettes correspondantes seront encaissées sur la régie « spectacles ». 

    
7)7)7)7) TARIFS DES PUBLICITES DE LA FETE DE LA ROSIERE (flyers et banderolles)TARIFS DES PUBLICITES DE LA FETE DE LA ROSIERE (flyers et banderolles)TARIFS DES PUBLICITES DE LA FETE DE LA ROSIERE (flyers et banderolles)TARIFS DES PUBLICITES DE LA FETE DE LA ROSIERE (flyers et banderolles)    
 
Sur le rapport de Monsieur Jean Pierre VIGNERON, adjoint au maire, 
  
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à par 25 voix pour et 1 contre (H par 25 voix pour et 1 contre (H par 25 voix pour et 1 contre (H par 25 voix pour et 1 contre (H 

BRANEYRE)BRANEYRE)BRANEYRE)BRANEYRE)    
 

 OMBRE/SOLEIL SOLEIL 
BARRERA 65 55 
CONTRA BARRERA 60 50 
FILA 1 à 5 45 35 
TABLONCILLO 35 20 
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De fixer les tarifs des encarts publicitaires pour les supports de communication pour les fêtes de 
juin de la façon suivante : 

 
- flyers de présentation du cartel de la corrida et festival salsa  

o encart quadri couleurs (70 x 100 mm)   1.000 € 
- affiches corrida et festival salsa 

o encart quadri couleurs (50 x 350 mm)  1.000 € 
- affiches Rosière 

o encart quadri couleurs (50 x 350 mm)  500 € 
- banderoles publicitaires 

o forfait       500 € 
 

Monsieur le Maire est autorisé à encaisser toutes les recettes correspondantes sur la régie «Monsieur le Maire est autorisé à encaisser toutes les recettes correspondantes sur la régie «Monsieur le Maire est autorisé à encaisser toutes les recettes correspondantes sur la régie «Monsieur le Maire est autorisé à encaisser toutes les recettes correspondantes sur la régie «    spectaclesspectaclesspectaclesspectacles    »»»» 
    
    

8)8)8)8) TARIFS DU MINI SEJOUR DU CENTRE DE LOISIRS TARIFS DU MINI SEJOUR DU CENTRE DE LOISIRS TARIFS DU MINI SEJOUR DU CENTRE DE LOISIRS TARIFS DU MINI SEJOUR DU CENTRE DE LOISIRS     
 

Sur le rapport de Madame Sylvie DUFRANC, Adjointe au Maire,  
 
Considérant l’organisation par le Centre de Loisirs Sans Hébergement d’un séjour du 21 au 23 
juillet 2008, 
 
Le conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide par 20 voix pour et 5 abstentions (H 
BRANEYRE, A BOIRIE, B CAMI-DEBAT, MC RICHER, S RAVACHE) 
 

� de déterminer les tarifs de la façon suivante : 
 
enfants brédois  

• QF ≤ 457     90 € 
• QF ≥458   100 € 

 
Enfants hors commune  120 € 
    

9)9)9)9) DEMANDE DE SUBVENTION DU FOND DEPARTEMENTAL D’AIDE A L’EQUIPEMENT DEMANDE DE SUBVENTION DU FOND DEPARTEMENTAL D’AIDE A L’EQUIPEMENT DEMANDE DE SUBVENTION DU FOND DEPARTEMENTAL D’AIDE A L’EQUIPEMENT DEMANDE DE SUBVENTION DU FOND DEPARTEMENTAL D’AIDE A L’EQUIPEMENT 
DES COMMUNES POUR 2008DES COMMUNES POUR 2008DES COMMUNES POUR 2008DES COMMUNES POUR 2008    

    
Considérant que la Commune de La Brède bénéficie de la répartition du Fonds Départemental 

d’Aide à l’Equipement des communes (FDAEC),  
 

Considérant que la dotation votée par la Commission Permanente du Conseil Général au titre de 
l’année 2008 se montera à 22 804,74 €. 
 

Etant précisé que la dotation allouée doit être consacrée pour 30% à des travaux de voirie et pour 
le reste à d’autres investissements et que, pour ce qui concerne les travaux de voirie, le financement 
propre de la Commune doit être au moins égal à la contribution du Conseil Général. 
 

Le Conseil Municipal, après avoir entendu le rapport de Monsieur le Maire et après en avoir 
délibéré, décide à l’unanimité à l’unanimité à l’unanimité à l’unanimité  d’inscrire : 
 
• 30% du montant sur le programme 33 (voirie communale), soit 6 840 €, afin de réaliser les travaux de 

réfection de diverses voiries communales, notamment le Chemin de la Chicane, Bergey, etc… Le 
montant des travaux est estimé à 15 000  € HT environ. Le cofinancement sera assuré par 
autofinancement de la commune soit 8 160  € HT. 
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• 70% restants (soit 15 964,74 €) sur des opérations d’investissement : 

 
Le programme 47 (acquisition de matériel) à hauteur de 15 964,74 €, afin de contribuer à l’achat 

d’équipements pour la cuisine centrale municipale (extracteur de fumées, four, marmite, fourneau à gaz, 
mobilier de cuisine, adoucisseur, containers…). Le montant de l’opération est estimé à 25 000 € HT 
environ. Le cofinancement sera assuré par autofinancement de la commune, soit 9 035,26 € HT. 
 
    
    

III) III) III) III)     RESSOURCES HUMAINESRESSOURCES HUMAINESRESSOURCES HUMAINESRESSOURCES HUMAINES    
    

10)10)10)10) CONVENTION SERVICE DE MEDECINE PROFESSIONNELLE ET CONVENTION SERVICE DE MEDECINE PROFESSIONNELLE ET CONVENTION SERVICE DE MEDECINE PROFESSIONNELLE ET CONVENTION SERVICE DE MEDECINE PROFESSIONNELLE ET PREVENTIVEPREVENTIVEPREVENTIVEPREVENTIVE    
    

Le Conseil Municipal, sur le rapport de Madame Véronique SOUBELET, Adjointe au Maire 
chargée des ressources humaines, après en avoir délibéré, 

 
Considérant que la collectivité est tenue de prendre les dispositions nécessaires pour éviter toute 

altération de l’état de santé des agents du fait de leur travail, notamment en surveillant les conditions 
d’hygiène du travail, les risques de contagion et l’état de santé des agents ; 

Vu les prestations offertes par le service de médecine professionnelle et préventive du Centre de 
Gestion de la Gironde telles que décrites dans la charte d’organisation et de fonctionnement. 
 
 Décide à l’unanimitéà l’unanimitéà l’unanimitéà l’unanimité    :::: 

- de solliciter le Centre de Gestion de la Gironde pour bénéficier de la prestation de médecine 
professionnelle et préventive qu’il propose aux collectivités ; 

- d’autoriser Monsieur le Maire à conclure la convention correspondante d’adhésion au service 
de médecine professionnelle et préventive selon projet joint à la délibération ; 

- de prévoir les crédits correspondants au budget de la collectivité. 
    

11)11)11)11) SUBVENTION DU FOND NATIONAL DE PREVENTIONSUBVENTION DU FOND NATIONAL DE PREVENTIONSUBVENTION DU FOND NATIONAL DE PREVENTIONSUBVENTION DU FOND NATIONAL DE PREVENTION    
 
Considérant que le fonds national de prévention des accidents de travail et des maladies 

professionnelles de la CNRACL apporte un appui financier aux collectivités territoriales qui conduisent 
une démarche de prévention visant à mettre en place une stratégie et des actions de promotion de la 
santé et de la sécurité au travail. 
 Considérant que la commune de LA BREDE, s’est engagée dans la démarche d’établissement du 
document unique et peut prétendre à bénéficier de cette subvention. 
 Le conseil municipal, sur le rapport de Véronique SOUBELET, Adjointe au Maire chargée des 
ressources humaines et  après en avoir délibéré : 
 
 Décide à l’unanimitéà l’unanimitéà l’unanimitéà l’unanimité de donner l’autorisation à la collectivité de recevoir une subvention du 
Fonds National de Prévention 
    

12)12)12)12) PRISE EN CHARGE D’UNE FORMATION «PRISE EN CHARGE D’UNE FORMATION «PRISE EN CHARGE D’UNE FORMATION «PRISE EN CHARGE D’UNE FORMATION «    APPROFONDISSEMENT BAFAAPPROFONDISSEMENT BAFAAPPROFONDISSEMENT BAFAAPPROFONDISSEMENT BAFA    ««««        
 
Vu les nécessités de services, 

 
Le conseil municipal, après avoir entendu le rapport de Madame Véronique SOUBELET, adjointe au 

Maire chargée des ressources humaines, et après en avoir délibéré,  
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- décide à l’unanimité à l’unanimité à l’unanimité à l’unanimité de  prendre en charge la formation Approfondissement BAFA,  pour un agent 
communal assurant occasionnellement les remplacements du personnel périscolaire de l’école 
maternelle,  auprès de l’UFCV  pour un montant de 353 euros ; 

-     autorise le Maire à signer la convention de formation et tout autre élément s’y rapportant. 
    

13)13)13)13) DESIGNATION DES DELEGUES AU CENTRE NATIONAL D’ACTION SOCIALEDESIGNATION DES DELEGUES AU CENTRE NATIONAL D’ACTION SOCIALEDESIGNATION DES DELEGUES AU CENTRE NATIONAL D’ACTION SOCIALEDESIGNATION DES DELEGUES AU CENTRE NATIONAL D’ACTION SOCIALE    
    

Sur le rapport de Madame Véronique SOUBELET, Adjointe au Maire chargée des Ressources 
Humaines qui rappelle que la collectivité adhère au CNAS pour la mise en place de l’action sociale en 
faveur du personnel communal. 
 
 Considérant qu’il y a lieu de désigner les délégués locaux avec un représentant parmi les élus et 
un représentant parmi le personnel. 
 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à    l’unanimité l’unanimité l’unanimité l’unanimité de désigner : 
 

� Madame Véronique SOUBELET pour le collège des élus 
� Madame Nadine DUPOUY pour le collège des agents 

    

IV) IV) IV) IV)     DECISIONS DU MAIRE PRISE PAR DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPALDECISIONS DU MAIRE PRISE PAR DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPALDECISIONS DU MAIRE PRISE PAR DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPALDECISIONS DU MAIRE PRISE PAR DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL    
    
CONCLUSION D’un MARCHE pour l’IMPRESSION DES DOCUMENTS MUNICIPAUX CONCLUSION D’un MARCHE pour l’IMPRESSION DES DOCUMENTS MUNICIPAUX CONCLUSION D’un MARCHE pour l’IMPRESSION DES DOCUMENTS MUNICIPAUX CONCLUSION D’un MARCHE pour l’IMPRESSION DES DOCUMENTS MUNICIPAUX avec avec avec avec 
l’imprimerie PROSPER l’imprimerie PROSPER l’imprimerie PROSPER l’imprimerie PROSPER     

  
    
L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 23 h 023 h 023 h 023 h 00000    


